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Notre municipalité a été informée de la fermeture au 
1er juillet prochain des guichets dans 17 gares de la 
ligne C du RER, dont celle d’Étréchy.
Prise sans aucune concertation avec les élus locaux 
du territoire et sans mesure d’accompagnement afin 
d’en limiter les conséquences, cette décision entraine 
un recul profond du service public en matière de 
transport.
Les usagers devront donc acheter leurs billets 
par l’intermédiaire d’une borne automatique ou 
directement sur Internet. Mais qu’en sera-t-il pour 
les personnes à mobilité réduite et, en particulier, 
aux personnes malvoyantes. Qu’en sera-t-il des 
personnes ne possédant pas les capacités de faire 
appel à ces nouvelles technologies ? Comment 
seront délivrées les cartes de réduction, familles ou 
seniors ? Comment seront remboursés les billets ? 
Comment feront les voyageurs qui, tout simplement, 
ne possèdent pas de carte bancaire ou sont en 
quête de conseils ? Cette politique de casse des 
services publics est le reflet du mépris envers nos 
populations, renvoyées vers Internet, ou vers les 
gares des grandes villes ou de la capitale. C’est une 
rupture de l’égalité d’accès au train. Il est regrettable 
que les petites gares soient considérées comme des 
variables d’ajustement.
Nous n’avons pas besoin qu’elles soient ouvertes 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7, mais qu’il y ait 
une présence ponctuelle, semble pertinent, sinon 
essentiel. L’abandon du guichet humanisé serait pour 
nous une perte considérable. Nous avons notamment 
sur la commune des établissements accueillant des 
personnes à mobilité réduite.
L’ouverture du rail à la concurrence ou le 
développement de TGV modernes ne doit pas 
passer par une diminution du service au public des 
lignes de banlieues. Oui, nous sommes conscients 
des paramètres économiques qui semblent motivés 
par cette décision mais nous sommes résolument 

Chères Strépiniacoises, 
Chers Strépiniacois,

ÉDITO
 jeudi 17 février à l’aube, mise en place d’une banderole de 
protestation sur la façade de la gare.

convaincus qu’une alternative moins catégorique 
est possible et même indispensable. J’en appelle à 
la mobilisation de toutes les bonnes volontés afin de 
trouver une issue favorable dans l’intérêt général.
La direction de la SNCF a été alertée de la situation, 
via un courrier cosigné avec mes collègues maires 
des 16 communes du territoire impliqué par ce futur 
dispositif.
J’ai demandé à IDF Mobilités, par un courrier en date 
du 7 février à son directeur, de bien vouloir réétudier 
sa décision ou les modalités de sa mise en œuvre, 
notamment par le déploiement impératif de nouvelles 
bornes fonctionnelles pour acheter des billets dans 
les gares concernées.
Aujourd’hui, tous ensemble, demandons-leur de 
revenir sur leur décision de suppression du guichet 
et du poste d’accueil physique de la gare. Le combat 
risque d’être long. Vous pouvez compter sur moi 
pour y prendre toute ma part, dans l’intérêt des 
Strépiniacois.
Prenez soin de vous et de vos proches. 
Bien fidèlement.  

Julien Garcia
   Maire d’Étréchy
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Bienvenue dans la maison des associations  

Installée dans l’ancien Corps de Garde, rue du 11 novembre, 
la Maison des Associations ouvre ses portes ce mois-ci ! La 
commune est propriétaire de ce patrimoine qui accueille déjà 
depuis quelques mois l’association Jeunesse et Solidaire qui 
distribue, en collaboration avec le CCAS, des colis alimentaires 
aux plus nécessiteux. L’objectif est de proposer un regroupement 
associatif où chacun pourra trouver sa place. 
La possibilité pour les personnes à mobilité réduite de pouvoir 
y accéder aisément – le bâtiment est entièrement construit au 
rez-de-chaussée a contribué également au choix de ce site en 
centre-ville.

Vendredi 18 février 2022 
La Mairie accueille des collégiens

Tom, Kamirese, Sarah, Emma, Colombe, Matthéo, 
Sohail et Anaëlle (absente sur la photo) des 
stagiaires strépiniacois du collège du Roussay 
et du collège Jeanne d’Arc de Brétigny étaient en 
immersion pendant la semaine du 14 au 18 février 
au sein des services de la Mairie.
La municipalité d’Étréchy accueille chaque année 
des collégiens de 3ème dans le cadre de leurs stages 
d'observation. Ces stages permettent de découvrir 
des métiers exercés par les agents municipaux, dans 
les domaines administratifs, scolaires, de l’action 
culturelle, des activités sportives et de loisirs mais 
aussi au sein des équipes des services techniques. 
De quoi, peut-être susciter des vocations.

Vendredi 11 février
Les scolaires à la rencontre du rock 
Depuis l’an passé, la municipalité d’Étréchy met en place 
des médiations culturelles dans les groupes scolaires de 
la commune ainsi qu’au collège. Cette action a pour but de 
familiariser le jeune public à la culture. Le 11 février dernier, 
Claude Whipple, guitariste-chanteur et auteur du spectacle 
Little Rock Story (il est également professeur et coordinateur 
des départements de Jazz et Musiques Amplifiées aux 
conservatoires de Pantin et de Bondy) a partagé sa passion 
avec des élèves aux écoles élémentaires de Saint Exupéry 
et Robert Schuman. Alliant théorie et pratique, cette journée 
fut l’occasion d’échanges entre l’artiste et des élèves qui 
découvraient pour la plupart le monde du rock.
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Dimanche 20 février 
Le hip-hop à la fête

Le temps d’une journée, l’Espace Jean Monnet a vibré au son 
du hip-hop.
Organisé par l’association Danses Passion d’Étréchy, ce 
festival qui s’est tenu le 20 février a, en effet, rassemblé plus de 
60 jeunes artistes et de nombreux spectateurs passionnés par 
la culture urbaine.
Les « battles », ces joutes de danseurs qui s’affrontent au cours 
d’une compétition évaluée par un jury, se sont enchainées et 
ont enflammé la salle des fêtes communale.
Un succès pour cette manifestation et un immense bravo à 
Maël et son équipe de l’association Danses Passion.

Venez fêter la Saint Patrick !

La saison culturelle se poursuit à l’Espace Jean Monnet avec 
un bal dansant le samedi 19 mars.
Ce soir-là, en effet, le groupe « The Cup of Tea Céili Band » se 
produira sur scène pour une véritable soirée traditionnelle 
dansante irlandaise. 
Entrée tarif spécial : 10 euros par personne. 
Restauration assurée par le Comité des Fêtes à partir de 
19h00.
Début du concert à 20h30. 
Billetterie : www.ville-etrechy.fr ou au 01 60 80 67 08. 

CONCERT
BAL DANSANT CELTIQUE

Espace Jean Monnet
www.ville-etrechy.fr

SAMEDI 19 MARS 20H30 

Tarif spécial
Entrée 10€ 

À partir de 19h00
Restauration 

Irlandaise 
sur place

La ville aide les collégiens 

Des élèves de l’Association Sportive du collège Le Roussay vont 
participer à la finale du championnat de France « Excellence » 
de RAID multisports de l’UNSS, qui se tiendra sur l’île de la 
Réunion du 4 au 6 mai prochains. 
Le raid multisports est un enchaînement de sports de nature 
non motorisés au libre choix des organisateurs dont les 
principaux doivent demeurer les parcours en d’orientation, le 
trail, le canoë-kayak, le VTT… 
L’association des collégiens doit faire face à de nombreux frais 
d’organisation, aussi elle a sollicité la municipalité pour l’aider 
financièrement afin de mener à bien ce projet.
Lors du Conseil municipal du 3 février dernier, les élus 
municipaux ont donc attribué à l’unanimité une subvention 
de 1 500 € à l'Association Sportive du collège Le Roussay 
d'Étréchy.
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?Question pratique

COMMENT OBTENIR UN DROIT DE PASSAGE 
SUR LE TERRAIN DE MON VOISIN  

Vous souhaitez faire des travaux à votre 
domicile, mais problème, pour y parvenir vous 
avez besoin de passer sur la propriété de votre 
voisin. Pouvez-vous lui demander de vous 
laisser passer et éventuellement de l’obliger s’il 
ne veut pas ? C’est ce que l’on appelle le droit 
au « tour d'échelle ».  
Ce droit n’est pas prévu par un texte de loi, 
mais c’est un principe qui a été élaboré par 
les tribunaux. Concrètement, ce droit qui 
vous permet d’accéder au terrain de votre 
voisin est limité aux travaux d'entretien ou 
de réparation indispensables comme un 
ravalement, la réparation d’une façade ou 
d’un toit… S’ils concernent la construction 
d’un nouveau bâtiment, par exemple, votre 
voisin peut refuser, car ces travaux ne sont 
pas indispensables. En outre, cela doit être la 
seule solution possible. Vous ne pouvez pas 
imposer à votre voisin de passer chez lui s’il 
est possible de réaliser ces travaux depuis 
chez vous (et même s’il est plus économique 
ou beaucoup plus simple et rapide de réaliser 
ces travaux en passant chez lui).
Dans tous les cas, demandez son accord à 
votre voisin avant d’entamer les travaux. S’il 
refuse, vous devrez alors saisir le tribunal. Le 
juge pourra décider de vous autoriser à passer 
chez lui dès lors que c’est le seul moyen de 
réaliser vos travaux et que cela n’occasionne 
pas une gêne excessive.

À RETENIR
Tout propriétaire d'un terrain, d'une maison 
peut demander un accès temporaire au 
terrain de son voisin pour des travaux 
impossibles à réaliser de chez lui. Cette 
servitude « de tour d'échelle » ne repose 
sur aucun texte réglementaire. À défaut 
d'accord amiable, le juge peut l'imposer.

MON COMPTE FORMATION : 
ATTENTION AUX ESCROQUERIES

Depuis quelques temps, les arnaques liées au Compte personnel de formation 
(CPF) ne cessent de s'accroître. L’arnaque à Mon Compte Formation (CPF) démarre 
généralement par un appel téléphonique, l’envoi d’un mail ou d’un sms, d’une 
personne prétendant appartenir à la plateforme « Mon Compte Formation » ou à un 
autre organisme. 
L’escroc vous demande votre numéro de sécurité sociale pour accéder à votre compte 
formation. Il peut également demander votre mot de passe ou bien créer directement 
un compte par téléphone avec vous. Une fois la connexion effectuée, il peut vous 
inscrire avec ou sans votre consentement, à une formation factice ou frauduleuse.
Dans certains cas, l’escroc connaît déjà vos nom, prénom et numéro de sécurité 
sociale. Vous découvrez alors une inscription à une formation à votre insu en vous 
connectant à votre compte formation.
Il vous est aussi peut-être arrivé de recevoir des appels téléphoniques vous proposant 
des offres de formation. Si le démarchage téléphonique n’est pas une pratique illégale, 
sachez cependant que ni la Caisse des Dépôts ni aucune autre autorité publique ne 
vous proposera de souscrire à une offre. En cas de doute ou de démarchage insistant 
voire agressif nous vous conseillons de ne pas donner suite.
Je suis victime d’une escroquerie que dois-je faire ?
Vous êtes victime d’une escroquerie si :

• Vous avez été inscrit à une formation à votre insu
• Vous n’arrivez plus à vous connecter et pensez avoir été piraté
• Vous avez communiqué votre identité et votre numéro de sécurité sociale à un 
organisme suspect.

Qui contacter ?
Connectez-vous sur le site Internet www.moncompteformation.gouv.fr et renseignez 
le formulaire à joindre impérativement à votre demande, en cliquant sur le bouton 
signalement de la rubrique « comment-signaler-une-escroquerie-sur-mon-compte-
formation ». Seuls les signalements de fraude ou escroquerie seront traités à cette 
adresse. Après examen de votre situation, vous serez informés de la suite réservée à 
votre demande. 
Que dois-je faire ?

• Changez immédiatement votre mot de passe
• Consultez les informations disponibles sur votre compte formation
• Conservez les preuves
• Déposez plainte



7  N°137      MARS 2022      ACTUALITÉS

DU NOUVEAU SUR LES CARTES ÉLECTORALES
Tous les Français inscrits sur les listes électorales vont recevoir d’ici le 10 avril 
une nouvelle carte avec un QR code, non personnalisé, renvoyant vers le 
site des élections. Scanner ce QR code permet d’accéder au nouveau site 
officiel dédié aux élections. 
Vous pourrez :
• vérifier votre situation électorale ;
• trouver votre bureau de vote ;
• effectuer une demande de procuration en cas d’absence le jour du scrutin. 
Vous pouvez également vérifier à qui vous avez donné procuration ou qui vous 
a donné procuration.
Le site vous permet enfin d’accéder à des contenus pour comprendre le rôle et la finalité démocratique du vote, les différents types d’élections 
organisées en France, la compétence des élus, etc.
Il ne contient « aucune donnée personnelle ». Ce QR code est le même pour toutes les cartes et donc pour tous les électeurs.
Enfin, dernière nouveauté, le numéro national d’électeur, attribué à chaque Français pouvant voter, a été mis davantage en avant. Il est 
nécessaire pour établir une procuration.

ÉLECTIONS

DEVENEZ ASSESSEUR
Afin d’assurer le bon déroulement des prochains scrutins électoraux, la mairie recherche 
des bénévoles pour participer à la tenue des bureaux de vote.
Vous êtes électeur sur la commune d’Étréchy ? Si vous désirez participer, comme assesseur, 
aux scrutins qui seront organisés les dimanches 10 et 24 avril et 12 et 19 juin pour les 
élections présidentielles et les élections législatives, contactez-nous !
Adressez, par mail à election@ville-etrechy.fr, les renseignements suivants : nom, 
prénom, coordonnées (adresse, téléphone, mail et si possible le numéro de votre bureau de 
vote), vos disponibilités pour une ou plusieurs de ces journées.
Les principales missions d’un assesseur sont la vérification de l’identité des électeurs, le 

contrôle des émargements et la participation à l’organisation du dépouillement. Parce que la démocratie est l’affaire de tous, n’hésitez pas 
à vous inscrire !

LE VOTE PAR PROCURATION
Si vous êtes absent le jour de l’élection ou dans l’incapacité de vous déplacer, vous avez 
la possibilité de désigner un autre électeur pour voter à votre place par procuration. La 
personne choisie pour voter, le mandataire, doit obligatoirement être inscrite sur une liste 
électorale qu’elle que soit la commune et jouir de ses droits civiques.
Effectuez cette démarche sans attendre :
• sur www.maprocuration.gouv.fr suivez la procédure en ligne puis rendez-vous dans 
n’importe quel commissariat, gendarmerie ou tribunal pour la valider.
• sur  www.service-public.fr (rubriques « particuliers – citoyenneté – élections »), remplissez 
le formulaire Cerfa, imprimez-le puis rendez-vous dans n’importe quel commissariat, 
gendarmerie ou tribunal d’instance pour le valider. Ce formulaire devra impérativement être 
rempli en ligne et non à la main et être imprimé en recto (pas de recto/verso).
Il vous sera demandé votre numéro national d’électeur et celui de l’électeur chargé de voter à votre place. Attention, un mandataire ne peut 
recevoir qu’une seule procuration de France et une de l’étranger.

ADRESSES UTILES (Prenez contact avant de vous déplacer).
Gendarmerie de Lardy - 36 Rue de la Roche-qui-Tourne / 91510 Lardy – tél : 01 60 82 60 03

Commissariat d’Etampes - 7 avenue de Paris / 91150 Étampes – tél : 01 69 16 13 50
Tribunal d’Etampes – 1 rue Aristide Briand BP 117 / 91150 Étampes – tél : 01 64 94 61 45
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Nous nous remettons à peine de nos émotions vécus lors des Jeux d’hiver de Pékin 2022 que déjà il faut se projeter sur 
l’été 2024, année où la France accueillera les Jeux Olympiques et Paralympiques d’été.
Il y a quelques mois, Étréchy a obtenu le label « Terre de Jeux 2024 » qui est décerné par le comité d’organisation 
des Jeux Olympiques de Paris 2024. C’est un label inédit dans l’histoire des JO, destiné au mouvement sportif et aux 
collectivités territoriales qui souhaitent s’engager à ses côtés. Voilà une occasion de mettre en lumière notre territoire et 
nos sportifs !

É T R É C H Y  E N T R E  E N  J E U X

UN ENGAGEMENT RECIPROQUE 
Avec le label « Terre de Jeux 2024 », Étréchy partage l’ambition avec le mouvement sportif de mettre du sport dans la vie de ses 
habitants. Comme les autres villes labelisées, Étréchy mène à bien des actions concrètes pour favoriser la découverte du sport et 
de ses valeurs, soutenir l’éducation par le sport et promouvoir la pratique sportive.
D’ores et déjà, la ville vous donne rendez-vous début juillet 2022 pour la semaine du sport.
Ensemble, engageons-nous dans l’aventure 
olympique et paralympique.

Tony Estanguet, le Président du Comité d’organisation des Jeux de Paris 
2024 explique que « les collectivités sont des acteurs incontournables du 
sport en France. Au-delà du financement d’une part importante des politiques 
sportives, elles ont un rôle important pour informer les habitants à propos de 
l’offre sportive de proximité, proposer des équipements sportifs accessibles, 
créer des évènements festifs autour du sport, et plus généralement rendre leur 

territoire propice à la pratique de l’activité physique ».
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É T R É C H Y  E N T R E  E N  J E U X

2024, DÉJÀ À L’ECOLE 
Le collège du Roussay, les l’écoles R.Schuman et Saint Exupéry sont labelisés « Génération 2024 ». Ce dispositif interministériel 
ambitionne de développer des passerelles entre le milieu scolaire et le mouvement sportif pour encourager la pratique physique 
et sportive des jeunes. 
Dans le cadre de la semaine Olympique et Paralympique, des enfants des écoles primaires d’Étréchy participaient le 27 janvier 
à plusieurs initiations sportives avec l’USEP Essonne au gymnase du Cosec. 
Au programme : initiation au badminton, au tennis de table, au volley-ball… et rencontre surprise avec la championne Audrey 
Rossat, pilote de moto au Paris-Dakar !

La parole à Zakaria Hassan, maire-adjoint à la politique sportive et à la vie 
associative. 
Si le sport à Étréchy a été trop longtemps mis de côté par les politiques publiques, force est 
de constater que le vent a tourné. Vecteur de cohésion sociale et de citoyenneté, la pratique 
sportive doit être encouragée et développée. En renforçant l’accompagnement et l’aide aux 
associations sportives, particulièrement après cette période difficile liée à l’épisode de la crise 
sanitaire, nous permettrons à notre ville de devenir une référence en matière de soutien au 
sport. Cette perspective de 2024 nous apporte une énergie insufflée par le sport qui va rayonner 
sur toutes les thématiques municipales. Car le sport c’est à la fois l’engagement, le partage, le 

dépassement de soi, le respect de l’autre et des règles et puis l’émotion… Des valeurs essentielles pour bien vivre ensemble.
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É T R É C H Y  E N T R E  E N  J E U X
Les sportifs strépiniacois, qu’ils habitent ou non la commune, sont impliqués dans leurs clubs et dans leurs sports. Et 
ils sont nombreux à avoir du talent, notamment chez les plus jeunes d’entre eux ! Sportifs confirmés ou en devenir, ils 
représentent Étréchy lors de leurs compétitions. Nous vous en présentons 4. Et qui sait, peut-être auront-il la chance 
de briller dans 2 ans lors des JO…

Dans la famille Gaillon, je veux le fils. Si Laurent, le père, n’est plus à 
présenter dans le monde du tir à l’arc, son fils, Tristan commence à se 
faire un prénom, lui qui a débuté dans cette discipline lorsqu’il avait 9 
ans. S’il a très vite accroché à ce sport, ce qui lui a donné envie de 
continuer, outre l’aspect ludique, c’est avant tout l’ambiance qu’il y a 
au club : on peut par exemple sans problème demander conseil à un 
archer confirmé nous confit-il. Pour lui les mots clés sont : sécurité, 
concentration et assiduité.
La sécurité car c’est un élément fondamental pour pouvoir tirer en 
s’amusant, il faut rappeler qu’un arc est une arme, il est donc important 
de toujours garder les consignes de sécurité à l’esprit (surtout lorsqu’on 
débute), car même s’il y a peu de risques le risque zéro n’existe pas. 
Si on tire à l’arc sans respecter ces consignes on peut vite mettre la vie 
d’autrui en danger.
La concentration car si l’on veut progresser en tir à l’arc (comme partout 
d’ailleurs), il faut être bien concentré sur le geste qu’on produit car une 
fois qu’il est maîtrisé il deviendra automatique et le tir produit sera plus 
précis.
L’assiduité car il est important de s’entraîner le plus souvent possible, 
car plus on tire dans la semaine, plus on ressent les sensations lorsque 
l’on tire et ainsi on peut se corriger soi-même. Il ne sert à rien de venir 
une fois de temps en temps et de tirer énormément de flèches car cela 
vous fatiguera plus qu’autre chose.

Tristan Gaillon - 18 ans 
Club de tir à l’arc d’Étréchy - Spécialité : le tir à l'arc 

Palmarès 
 6 titres de champion de l’Essonne en tir en salle,

4 titres de champion de l’Essonne en tir campagne (extérieur), 3 en 
courte distance et 3 en longue distance,
2 titres de champion de la Région Ile-de-France en tir campagne et 
vice-champion régional au tir en salle,
6 participations aux championnats de France.

Lucile Bourges - 21 ans 
Athlétic Club d’Étréchy - Spécialité : lancer de javelot 

Lucile a commencé l’athlétisme très tôt. Dès la petite enfance, en 
catégories « éveil » et « poussins », elle lançait le vortex (sorte de 
ballon-javelot) et la balle lestée. 
Puis vers 14 ans, elle a pu commencer à lancer le javelot tout en 
continuant d’autres disciplines à côté. A l’âge de 16 ans, son coach 
Richard Duclos l’a repérée lors d’une compétition et depuis ce jour 
elle s’entraine uniquement au javelot : « J’aime cet aspect complet du 
javelot et la tonicité que l’on doit avoir en une fraction de seconde pour 
aller le plus loin possible. » nous confie Lucile.
Multiple championne dans sa discipline, elle porte un regard très 
lucide sur le sport de haut niveau. 
Quand on lui demande quel conseil donnerait-elle à un jeune qui 
démarre, elle répond du tac au tac : « je lui dirai de ne rien lâcher ! 
Le javelot est une discipline très difficile techniquement, alors il y a 
des jours de doute où l’on s’entraîne beaucoup et ça ne marche pas 
forcément ! Il ne faut pas abandonner car le travail finit toujours par 
payer. Il faut avoir un bon mental. »
Dans deux ans, Lucile fêtera ses 23 ans, de quoi rêver aux JO de Paris ? 
« Ce serait un rêve mais malheureusement il me reste beaucoup de 
progrès à faire pour avoir un très bon niveau. Mais rien n’est impossible ! » 
conclue Lucile dans un joli sourire.

Palmarès 
 plusieurs fois championne de l’Essonne et d’Ile-de-France

participations aux championnats de France d’hiver et d’été 
(meilleure place : 5ème).
recordwoman de l’Essonne avec un jet à 41m80.
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Flavie a débuté le tir à l’arc à l’âge de 10 ans, lorsqu’elle était en CM2. 
Elle a découvert ce sport suite à une sortie scolaire et depuis sa 
passion n’a fait que grandir. 
Depuis, elle multiplie les performances aux différents championnats 
auxquels elle participe et revient tout juste du championnat de France 
qui se déroulait à Cholet la semaine dernière. 
Si cette discipline peut faire peur à priori, notamment en raison du 
maniement des armes, Flavie ne s’est jusqu’ici jamais blessée. 
Quand on lui demande quel conseil donnerait-elle à un jeune qui 
démarre dans son sport, elle répond invariablement : « je dirai d'être 
patient, d'avoir confiance en soi, de rester concentré et d’appliquer 
les conseils donnés ». 
Enfin lorsqu’on lui parle des JO de Paris, ses yeux s’illuminent mais 
elle demeure pleine de sagesse : « oui, je vais faire de mon mieux au 
vu de mes études ».

Flavie Berthot  - 19 ans
Club de tir à l’arc d’Étréchy

Spécialité : le tir à l'arc « campagne »
Il s'agit d'une discipline de parcours dont la cible est circulaire 

avec des distances connues et des distances inconnues

Palmarès 
 7 titres de championne de l’Essonne et 2 podiums,

3 titres de championne de la Région Ile-de-France et 3 podiums,
3 participations aux championnats de France dont une 22ème place 
en salle et une 9ème et une 4ème place en tir « campagne » (extérieur).

Laëtitia Thiébaugeorges  - 36 ans
Association Étréchy Ecole de Tir 

et Compétition (AEETC)
Spécialité : le para-tir à la carabine 10 mètres 

Suite à un accident d'équitation en 2017, Laëtitia a perdu en parti 
l'usage de son bras gauche. De ce handicap, elle va en faire une 
force : elle reprend l'équitation en handisport et ouvre sa petite société 
d'entrepreneur de pet sitting à domicile (elle habite Linas) pour faire 
d'une de ses passions son métier.
Elle découvre le tir sportif par hasard en répondant à une annonce 
sur Facebook « la relève : tu es handicapé, tu aimes le sport ? 
Rejoins-nous ». Depuis une visioconférence avec des membres du 
comité para-olympique, il lui est proposé d'essayer le tir sportif. Très 
vite, elle adore cette discipline où l’accueil et l’équipe dynamique du 
Club d’Étréchy lui permettent de se sentir dans son élément et les 
premiers résultats sont prometteurs. « C'est un sport ou il y a une 
super ambiance, beaucoup d'entraide, on peut très vite progresser, 
on est dans notre bulle ce qui nécessite de la concentration. Si tu es 
handicapé, jeune, moins jeune : vas-y ! » déclare-t-elle.
Alors bien sûr, quand on lui parle des JO de Paris dans 2 ans, Laëtitia 
n’élude pas la question : « J'y pense c'est sûr. L'équipe de France 
m'encourage énormément et puis j'ai tout le club derrière moi. Un 
stage avec l'entraîneur France para-olympique est prévu en avril pour 
peut-être m'intégrer à l'équipe espoir donc je croise les doigts. Et puis 
il va falloir aussi que je trouve le budget et les sponsors pour pouvoir 
aller plus loin... ».

Palmarès 
2022 : Championne régionale, qualifiée pour les championnats de 
France à Besançon qui se sont déroulées du 14 au 19 février.
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Le forfait mobilités durables (FMD) est une indemnité qui a pour objectif d’encourager les personnes actives à recourir davantage 
aux modes de transport durables. En pratique, ce forfait consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés par un agent au titre 
de ses déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de travail, que ce soit avec son vélo, électrique ou pas, soit 
en tant que conducteur ou passager en covoiturage. Le montant du FMD est de 200 € par an exonéré d’impôts sur le revenu. Pour 
en bénéficier, l’agent doit donc utiliser l’un des deux moyens de transport éligibles pendant un minimum de 100 jours par an. Lors 
du Conseil municipal du 16 décembre dernier, les élus ont voté pour la mise en place de ce dispositif au bénéfice des agents 
publics de la Commune d'Étréchy. 

DE LA MOBILITÉ DURABLE POUR LES AGENTS MUNICIPAUX 

Jusqu’au 18 mars, exprimez-vous (anonymement et 
gratuitement), pour faire connaître les besoins et attentes 
des habitants d’Étréchy en matière d'action sociale.
La ville et le CCAS d’Étréchy souhaitent approfondir leurs 
connaissances sur les besoins et les attentes des habitants 
autour de grandes thématiques sociales (vieillissement de la 
population, santé, insertion professionnelle et sociale, accès 
au droit, logement, handicap…). 
Pour cela, une étude approfondie est lancée à travers une 
enquête diffusée auprès de tous les habitants quels que soient 
leur âge. Celle-ci contribuera à identifier vos besoins et ré-
pondre à vos attentes pour proposer des offres de services 
adaptées.
Pour répondre au questionnaire et contribuer ainsi de 
manière anonyme et gratuite à la connaissance des 
besoins des habitants du Territoire, rendez-vous en Mairie 
au CCAS ou sur le site Internet de la ville :

www.ville-etrechy.fr (rubrique CCAS).

ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX : À VOUS LA PAROLE

RÉNOVER SON LOGEMENT
 AVEC FRANCE RÉNOV’ 

Depuis le 1er janvier 2022, le nouveau service 
public unique France Renov' est mis en place pour 
accompagner les ménages souhaitant réaliser 
des travaux de rénovation énergétique dans 
leur logement. Prévu dans le cadre de loi climat et 
résilience, ce service donne des conseils neutres, 
gratuits et personnalisés. Le nouveau service 
public France Rénov' a pour objectifs de donner 
aux usagers, un égal accès à l'information, les 
orienter tout au long de leur projet de rénovation et 
assurer une mission sociale auprès des ménages 
aux revenus les plus modestes. Les informations et conseils délivrés facilitent la mobilisation des aides financières et permettent de 
guider les ménages vers des professionnels compétents en s'appuyant sur un site internet unique france-renov.gouv.fr qui réunit des 
informations nécessaires au projet de rénovation, un outil de simulation sur les aides financières disponibles, un annuaire des artisans 
qualifiés RGE (Reconnu Garant de l’Environnement) …
Rencontrez un conseiller en Mairie d’Étréchy les mercredis 9 ou 23 mars (de 9h00 à 12h00), sur rendez-vous au 01 64 98 11 79.
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30 janvier : l’or et le titre de champion départemental pour 
l’archer strépiniacois Laurent Gaillon (catégorie sénior, arc sans 
viseur), suivi du titre régional le 20 février.

2 février : le compte Instagram de la ville apparait dans le top 
10 du classement « performance Instagram » des collectivités de la 
région Ile-de-France. Suivez nous sur @etrechy91.

3 février : au cœur des missions des agents des services techniques municipaux 
avec la sécurisation de la chaussée par la coupe de bois avenue Cocatrix.

16 février :  les élèves de CM1 de M. Melart ont réalisé une exposition de Playmobil à 
l’entrée de l’école Schuman pour sensibiliser aux gestes éco-citoyens.

13 février : joli succès pour la pièce de théâtre « Tailleur pour dames » à 
l’Espace Jean Monnet qui a permis à la troupe Libre en scène de récolter 1150 
euros au profit du Secours Populaire.

@etrechy91 @etrechy91 Ville d’Étréchy

@etrechy91 communication etrechy

29 janvier :  dans le cadre de la manifestation caritative du Lionsclubs 
d'Etampes "les mimosas du coeur" au bénéfice du handicap mental, les 
représentants du CCAS ont offert des bouquets de mimosa aux résidents de 
la maison de retraite "le Clos d'Étrechy".
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LA RECETTE DU MOIS :
LE MARS GÉANT

En mars, on vous propose de tester la recette du Mars géant, la version 
XXL de la célèbre barre chocolatée ! Une recette facile et gourmande.
INGRÉDIENTS
l 525 g. de chocolat au lait
l 100 g. de chocolat noir
l 250 g. de caramel mou
l 350 g. de fromage frais
l 75 g. de sucre
l 10 cl. + 3 cl. de crème liquide entière
l 1 cuillère à soupe d’extrait de vanille

- - - - -
- Coupez 200 g. de chocolat au lait en morceaux puis faites-les fondre 
au micro-ondes dans un récipient adapté. Mélangez ensuite afin de bien 
homogénéiser la texture.
- Versez le chocolat fondu dans un moule rectangulaire puis servez-vous 
d’un pinceau pour le répartir uniformément sur le fond et les bords.
- Réservez au frais durant 20 minutes.
- Dans une casserole, faites fondre les caramels mous avec les 10 cl de 
crème liquide en remuant régulièrement. Laissez ensuite tiédir le mélange.
- Versez le caramel fondu par-dessus le chocolat dans le moule puis 
remettez au frais durant 20 minutes.
- Mettez dans un saladier le fromage frais et le sucre puis fouettez le tout à 
l’aide d’un batteur électrique durant 3 minutes.
- Ajoutez la vanille et les 3 cl. de crème liquide puis fouettez à nouveau 
pendant 1 minute.
- Coupez le chocolat noir en morceaux et faites-le fondre au micro-ondes 
dans un récipient adapté. À l’issue de la cuisson, mélangez afin de bien 
homogénéiser la texture.
- Versez le chocolat noir fondu dans le saladier puis battez une dernière fois 
au fouet électrique jusqu’à obtenir une préparation onctueuse et homogène.
- À l’aide d’une spatule, versez la préparation dans le moule puis lissez 
bien le dessus.
- Mettez de nouveau le moule au frais.
- Faites fondre 75 g. de chocolat au lait au micro-ondes
- Versez le chocolat fondu au sein du moule puis égalisez le dessus à l’aide 
d’une spatule. Réservez au frais pendant au moins 20 minutes
- Démoulez le Mars géant puis déposez-le en équilibre sur deux verres 
disposés sur un plateau
- Faites fondre les 250 g. restants de chocolat au lait
- Versez le chocolat fondu sur le dessus du Mars géant puis nappez toute 
sa surface à l’aide d’une spatule. Dessinez ensuite les petites vagues 
caractéristiques de la barre chocolatée en donnant de légers coups de 
spatule sur le dessus du gâteau.
- Réservez au frais pendant 1 heure. C’est prêt !

    Si vous avez des idées recettes à partager, écrivez-nous à  : 
redaction@ville-etrechy.fr

Comptoir & co, le magasin créé par le strépiniacois Jérôme Colinet, a ouvert ses 
portes le 2 février. Comme aime à le définir son concepteur, Comptoir & co « ce 
sont des vins de producteurs indépendants, des bières locales, de la charcuterie 
médaillée française, de l’Italie et de l’Espagne, de la volaille locale, des primeurs 
et des produits secs connus et reconnus ». Un poissonnier est même présent 
chaque vendredi matin jusqu’à 13h pour proposer notamment des plateaux de 
fruits de mer (sur commande du jeudi au dimanche) des huîtres…
Adresse : 9 rue de la Cité 
Ouvert du mardi au samedi de 8h30 à 13h00 et de 15h30 à 19h30,
le dimanche de 8h30 à 13h.

NOUVEAU : UNE EPICERIE FINE

Comptoir & co

La Forêt Enchantée

Une boutique dédiée à l’univers de l’enfant est installée dans la Grande rue depuis 
le 8 février dernier. Une belle reconversion professionnelle pour Tiffany Cremilliac, 
la responsable de ce nouveau magasin en centre-ville, qui était auparavant 
aide-soignante. Dans ce nouveau commerce strépiniacois, vous trouverez des 
vêtements, des jeux et tout une gamme d’accessoires de qualité pour les tout petits 
de 3 mois jusqu’à 12 ans.
Adresse : 42 Grande rue
Ouvert du mardi au vendredi de 10h00 à 12h30 et de 15h00 à 19h00, 
le samedi de 10h00 à 19h00 sans interruption.
Tél : 01 64 56 08 08

BIENVENUE A LA FORÊT ENCHANTÉE
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Désormais, chaque jeudi après-midi de 14h00 à 17h00, 
un agent de l’assistance sociale de la Caisse régionale 
d’assurance maladie d’Île-de-France (CRAMIF) reçoit des 
Strépiniacois en mairie sur rendez-vous dans le cadre des 
suivis personnalisés de dossiers. L’assistant(e) social(e) 
de la Sécurité sociale accompagne les familles qui ont des 
difficultés financières et administratives du fait de leur état de 
santé. Merci de prendre rendez-vous en téléphonant au 3646.

JOURNÉE CONTRE LA TRISOMIE
21 comme Trisomie 21. Facile à retenir, la date de la journée 
mondiale de la Trisomie 21 est le 21 mars ! Ce jour-là, on enfile 
des chaussettes dépareillées. 
Nous vous proposons une action toute symbolique mais 
primordiale puisqu’elle consiste à montrer que nous acceptons 
la différence, que nous sommes prêts à ce que toutes les 
différences soient visibles. Par ce geste, nous permettons 
de mettre un coup de projecteur sur le fait que les personnes 
porteuses de trisomie 21 ont toute leur place dans la société. 
Comment participer à l'opération chaussettes dépareillées ? 
1 - On met des chaussettes dépareillées 
2 - On prend une photo de ses pieds 
3 - On partage sur les réseaux sociaux en utilisant les   
      hashtag  #etrechy  
4 - On invite ses amis, ses collègues à faire de même

TRANSPORT À LA DEMANDE

Le service de transport à la demande du CCAS d’Étréchy est 
exclusivement réservé aux personnes à mobilité réduite ou sans 
moyen de transport. 
Ce service est proposé du lundi au vendredi sur rendez-vous 
téléphonique et peut satisfaire l’ensemble de vos besoins dans un 
rayon de 20 km autour d’Étréchy. Les transports individuels sont 
effectués dans un périmètre de 20 km : 
• Intra-muros : 
1.00 € l’aller/retour par carnet de 20 coupons soit 20.00 € 
• Extérieur :  
8.00 € l’aller/retour. 
Pour bénéficier de ce service, il est nécessaire de prendre rendez-vous 
par téléphone en contactant : 

M. Laurent CHARPENTIER au 06 02 50 98 61. 

UNE MUTUELLE 
COMMUNALE

Dans le cadre de sa politique sociale visant à améliorer les 
conditions d’accès à une couverture de frais de santé, la Commune 
d’Étréchy accompagne l’accès au dispositif « MA COMMUNE MA 
SANTE » à destination des Strépiniacois. 
Ce dispositif s’adresse aux jeunes sans emploi, étudiants, séniors 
actifs ou retraités, agriculteurs, professions libérales, artisans, 
commerçants, chômeurs en fin de portabilité, intérimaires, 
certains salariés en Contrat à Durée Déterminée, certains salariés 
avec multi-employeurs et plus généralement toute personne 
n’entrant pas dans le cadre des obligations de l'Accord National 
Interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2013 portant généralisation 
de la couverture complémentaire des frais de santé (transposée 
à l’article L.911-7 du Code de la sécurité sociale) et souhaitant 
améliorer sa couverture maladie complémentaire. 
Une réunion publique de présentation de ce dispositif est 
organisée le jeudi 31 mars 2022 à 14h00 à l’Espace Jean 
Monnet. Venez nombreux vous informer.

UN ASSISTANT(E) 
SOCIAL(E) EN 
MAIRIE
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Le comité « café lecture » de la 
bibliothèque d’Étréchy a sélectionné 
une nouvelle liste d’ouvrages tous 
disponibles à la Bibliothèque.  

 LES COUPS DE COEUR 
DE LA BIBLIOTHÈQUE

l LE PASSAGER SANS VISAGE   
de Nicolas Beuglet. 
Avec ce thriller au suspense 
angoissant, l’auteur nous plonge dans 
les perversions les plus terribles de 
nos sociétés. Et, au passage, nous 
interroge : et si parmi les puissants qui 
régissent le monde se cachaient aussi 
des monstres sans visage ?

l LA TOUTE PETITE REINE     
de Agnès Ledig. 
Dénouant les fils de leur existence, 
un homme et une femme font une 
rencontre qui prend une tournure 
inattendue leur permettant de faire la 
paix avec leur passé.

l CONTE DE FÉES 
de Danielle Steel.
Avec plus d'une centaine de livres 
publiés en France et des millions 
d'exemplaires vendus à travers le 
monde, Danielle Steel est, depuis 
ses débuts, une auteure au succès 
inégalé.

l CE QUE MURMURE LE VENT    
de Amy Harmon.
Avec une précision historique 
remarquable et une écriture d’une 
grande élégance, l’auteure nous 
offre, à travers un pan étourdissant 
de l’histoire irlandaise, une éblouissante épopée 
familiale. 

l LE GRAND MONDE  
de Pierre Lemaitre.
Une plongée mouvementée et 
jubilatoire dans les Trente Glorieuses. 
Histoires d’amour et meurtres en 
prime.

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 
2, rue Fontaine - 91580 Étréchy 
Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Samedi : 16h-18h
Dimanche : 10h-12h

UN PEU D’HISTOIRE 
Plongeons-nous dans la grande histoire de notre territoire.

Non, vous ne rêvez pas et nous ne sommes pas encore le 1er avril… La découverte des restes de l’animal 
présent sur cette photo remonte, sans doute, à plus de 100 ans. C’est un véritable miracle d’avoir 
retrouvé ces ossements et de les savoir encore aujourd’hui au musée du Jardin des Plantes à Paris.

Après deux ans d’absence en raison de la situation sanitaire liée 
à l’épidémie de Covid-19, le carnaval et la fête foraine d’Étréchy 
font leurs grands retours !
LE CARNAVAL :  Samedi 12 mars, rendez-vous dès 13h00 à 
l’Espace Jean Monnet pour l’atelier maquillage. Puis à 14h30 : 
départ du défilé animé dans les rues avec l'Harmonie d'Étréchy, 
les Coquettes et les Cocus d'Étréchy. 15h30 : retour à l’Espace 
Jean Monnet pour un spectacle gratuit pour enfants (durée 
environ 1 heure) et mini boum ! Buvette sur place.
LA FÊTE FORAINE : de nombreux manèges seront présents sur 
le champ de Foire à partir du 12 mars : « Mini tagada », « Surf Just dance », labyrinthe enfant, 
auto-tamponneuses adultes et enfants, manège enfant, trampoline élastique, un crève ballon, un pic 

ballon, une pêche aux canards, une chasse enfantine… 
Ouverture du samedi 12 au dimanche 20 mars inclus, 
les samedis, dimanches et mercredi à partir de 14h00. 
Le lundi, mardi, jeudi et vendredi à partir de 16h00. 
Les samedis et le mercredi ce sera 1 ticket acheté = 1 
offert (sur le prix unitaire). 
Lundi : 1 € sur tous les manèges !

LA VILLE EN FÊTE : LE CARNAVAL ET 
LA FÊTE FORAINE DE RETOUR

Cette illustration légendée récupérée dans les archives de l’association « Étréchy et son passé » tend de 
surcroît à prouver qu’Étréchy fut un jour lointain sous les eaux ! Le squelette de l’animal étant marin - plutôt 
proche d’un lamantin - cela laisse en effet à penser qu’en des temps préhistoriques, notre actuelle cité 
accueillait une population aux caractéristiques aquatiques. Peut-on d’ailleurs s’en étonner lorsque l’on 
analyse le relief du territoire strépiniacois ? En tout cas, voilà un élément qui vient en appui de la thèse 
défendue selon laquelle la fameuse « cuvette » d’Étréchy n’est pas une légende.
« Bien avant que l’homme soit sur nos terres, nul village n’existait encore. L’eau dévalant des coteaux 
avait pris son temps. Petit à petit, la rivière avait drainé les ruisseaux. Puis la cuvette s’était asséchée… ».
Article rédigé en collaboration avec l’association « Étréchy et son passé ».

Organisation : Comité des Fêtes d’Étréchy        Buvette sur place 

ÉTRÉCHY
Samedi 12 mars 2022

Espace Jean Monnet

Dès 13h00 Atelier maquillage
14h30 Départ du défilé avec l’Harmonie, 
les Coquettes et les Cocus d’Étréchy
15h30 Spectacle musical suivi d’une mini boum !
 

ENFANTS ET PARENTS, ENFANTS ET PARENTS, 
                           VENEZ DÉGUISÉS !                           VENEZ DÉGUISÉS !
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L’association Judo Étréchy - Saint Chéron 
organise un tournoi de Judo le dimanche 
3 avril de 8h30 à 17h00 au gymnase du 
Roussay.
Le club attend entre 150 et 200 judokas âgés 

de 6 ans à 13 ans : les benjamins (10 et 11 ans) et minimes (12 et 13 ans) 
ouvriront le bal le matin.
Pour les plus jeunes, les poussins (8 et 9 ans) et mini poussins (6 et 7 ans), la 
compétition se déroulera à partir de 13h30 avec une partie technique et des 
combats éducatifs (randoris).
L'arbitrage et l'encadrement seront assurés par les plus grands et les adultes 
ceintures noires du club et le tout, dirigé par les professeurs. 
L’entrée du public est libre toute la journée dans le respect des règles sanitaires.

DU JUDO AU COSEC

LE RENDEZ-VOUS DES COLLECTIONNEURS
Le club philatélique d’Étréchy organise sa 21ème bourse 
multicollections le dimanche 13 mars de 9h00 à 18h00 
à l’Espace Jean Monnet. Amateurs de cartes postales, 
timbres, monnaies, pin’s, parfums… 
Les collectionneurs de tous genres et de tous âges 
vous donnent rendez-vous pour une journée qui leur 
permettra de compléter leurs collections et d’échanger 
avec le public sur leur passion.
Entrée gratuite, présentation du pass vaccinal. 
Renseignements et inscriptions pour les exposants au 
06 68 40 97 05.

LES AMIS DU JUMELAGE

L’Atelier d’Étréchy propose un nouveau mini-stage à l’attention des 
personnes non adhérentes de l’association. Il s’agit d’un atelier peinture 
dont l’intitulé est « Réaliser une œuvre, même si on n’a jamais tenu un 
pinceau ».
Animateur : Joël Giraud, artiste peintre et sculpteur
Samedi 12 mars de 14h00 à 18h00 au studio 2 - Espace Jean Monnet.
Pour adultes. Matériel fourni par l’association.
Participation : 10€
Sur inscription préalable auprès d’Odile Rouquier : 

01 60 80 31 94 / 06 30 79 57 09 / odilerouquier@wanadoo.fr 

UN ATELIER ARTISTIQUE 

Depuis 2 ans, le Comité des Amis du Jumelage a dû comme beaucoup d'associations, annuler toutes ses 
activités suite à la pandémie. Aussi, pour renouer les liens avec les Strépiniacois et se faire connaître des 
nouveaux habitants, l’association organise une activité le dimanche 27 mars « Meurtre au jumelage », un 
jeu de piste interactif familial. 
Renseignements et inscriptions auprès de Sylvia Read au 06 75 10 69 26 / jumelage.etrechy91@orange.fr  
(par groupe de 4-5 personnes, âge minimum 12 ans, notions d’anglais seraient un atout). Attention, nombre 
de participants limité.
Par ailleurs, le Comité des Amis du Jumelage va célébrer le 50ème anniversaire du partenariat entretenu 

avec les villes jumelles de Lydd (Angleterre) et d’Ostrach (Allemagne). Si vous êtes intéressés pour héberger un de nos « jumeaux », réservez le week-end de 
l’Ascension (26-29 mai 2022) et contactez Patricia Bouffeny au 01 69 92 09 66. 

LA FNACA EN FÊTE !
La FNACA vous propose un déjeuner dansant le dimanche 3 avril 
à 12h30 à l’Espace Jean Monnet animé par l’orchestre de variétés 
« Racine carrée ». Réservations jusqu’au 19 mars auprès de J. Le 
Gall – 15, Impasse de la Pierre Aigüe à Étréchy. Participation : 50 
euros par personne. Informations : 01 60 80 33 72. 
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Étréchy Ma Ville
Transparence et honnêteté de l’élu à la vie associative dans la gestion des associations. Lors de la dernière commission d’attribution des subventions, certaines 
associations ne bénéficieront pas de l'intégralité des subventions demandées car selon le jugement de l’élu, ces associations n’ont pas d’ambition régionale en 
compétition ou ont trop de trésorerie ! Nous avons pu également, nous rendre compte qu’il ne connait pas les activités de certaines associations historiques de la 
ville ! Quels sont les modes d'attribution, cela serait-il fait au bon vouloir du prince ? Mais le pire est l’ignorance et le dédain vis-à-vis d’une association humanitaire 
qui est installée depuis 2020 sur la commune mais qui à ce jour, n’a toujours pas le droit de figurer dans le guide des associations, n’a pas eu le droit de tenir des 
buvettes lors des événements plage et patinoire, n’a pas eu le droit de se faire connaitre lors du forum des associations ou s’est vu interdire un stand au marché 
de Noël. Jamais les membres de celle-ci n’ont été reçus par l’élu en question ! Et quand nous l’interrogeons, il nous rétorque que c'est une question de critères 
sans toutefois nous en donner les explications et nous en expliquer le pourquoi. Encore une fois serait-ce le fait du prince ? Elle n’a juste pas le droit de visibilité ! 
L’humanitaire ne fait pas partie de ses critères ! Nous nous demandons si le maire est au courant de ces prises de décision qui semblent unilatérales et obscures !

«Étréchy Ma Ville» Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Christophe Voisin, Odile Tosi                               07 68 08 07 73

Unis pour Étréchy
Dans le précédent numéro du magazine de la ville, nous nous étonnons du contenu de la Tribune libre du groupe « Étréchy ma Ville » dénonçant de 
soi-disant belles paroles et promesses non tenues au sujet de la fiscalité locale. Si le 17 mars, lors du Conseil municipal, il sera soumis au vote de 
l’ensemble des élus une proposition de hausse de la part communale de la taxe foncière, nous tenons, en effet, à rappeler que notre équipe n’a jamais 
rien exclu sur ce sujet pendant ou après la campagne des élections municipales. La bonne gestion des deniers publics à court, moyen et long terme 
impose parfois la prise de mesures qui peuvent paraître impopulaires sur le moment mais néanmoins nécessaires. Nous reviendrons bien sûr vers les 
Strépiniacois pour expliquer les raisons de cette décision, mais d’ores et déjà retenons que la hausse de la fiscalité envisagée ne servira qu’à combler 
des pertes de recettes importantes liées à la gestion de la Communauté de Communes et que les soi-disant finances saines laissées par l’ancienne 
majorité municipale ne l’étaient pas tant que ça aux dires d’un cabinet d’audit qui nous a d’ailleurs conseillé d’augmenter la fiscalité dès l’an dernier, 
ce que nous avons décidé de décaler pour donner un peu de répit aux Strépiniacois. Le nouveau taux ne sera pas choisi au hasard, il est le fruit d’une 
longue réflexion quant à notre plan de financement entre subventions, emprunts et ressources propres. Enfin, contrairement à ce que l’on peut lire 
et entendre en commission ou même en conseil municipal où chacun, quel que soit son groupe ou son appartenance politique, soutient la décision 
d’augmenter la fiscalité locale, nous préférons l’honnêteté vis-à-vis de nos concitoyens aux belles paroles proférées par des aboyeurs de tout poil.
« Unis pour Étréchy » avec Julien Garcia                                contact@unispouretrechy.fr – 07 64 02 47 71

Étréchy Bleu Marine
Dans moins de deux mois nous irons aux urnes pour choisir notre futur Président de la République ou Présidente. Mais avant ce premier tour, une 
date butoir concerne tous les candidats. Le 4 mars sera le dépôt des 500 parrainages de maires, conseillers départementaux, régionaux, députés 
et sénateurs. Il est vrai que les derniers scrutins n’ont pas déplacé les électeurs, mais l’élection Présidentielle devrait remettre au goût du jour une 
envie de changement...ou pas ! Encore faudrait-il que tous les français se sentent concernés. Imaginons si des candidats qui occupent les premières 
places des intentions de vote se voient priver d’élection faute de ces 500 parrainages ! Car certains maires qui, à chaque élection pourtant, déclarent 
à ceux qui les écoutent que « la démocratie a parlé », n’ont toujours pas souhaité donner leur signature, pour qui, tout le monde le sait, ne vaut pas 
forcément une adhésion à un candidat. C’est le cas de notre maire, qui, à l’heure où j’écris ces lignes n’a répondu à aucune sollicitation (source conseil 
constitutionnel). Est-il trop occupé ? Se sent-il trahi par ses pairs ? Souffre-t’il de désillusion politique ?... A moins qu’il se dise qu’Étréchy n’est plus 
la France ! Et pourtant, Monsieur le maire, lors de votre campagne municipale, vous avez employé à toutes les sauces les termes « Démocratie » et 
« République » ! Alors Monsieur le maire, une petite signature, ça ne prend que 15 secondes et si vous le désirez, je peux vous faire parvenir une 
demande de parrainage déjà préremplie !

«Étréchy Bleu Marine» - François HÉLIE             etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36

Étréchy, Ensemble et Solidaires
Le 8 février, pour écarter le risque d'une fermeture des guichets de nos gares et en finir avec l’impossibilité pour les personnes à mobilité réduite d'accéder 
aisément à notre gare, nous avons écrit à la Présidente de la Région, au Président de la Sncf, au Directeur de la ligne C et nous l’avons communiquée à nos 
élus locaux. Nous avons aussi lancé la pétition que vous connaissez. Nous refusons la déshumanisation de nos services publics et le mépris des usagers. Nous 
sommes solidaires avec la pétition de nos voisins de Lardy-Bouray, d’Angerville (que nous avons nous aussi signées) et avec l'intervention du Maire d'Etampes. 
Nous voulons manifester notre colère et impliquer le plus grand nombre d’usagers en allant à leur rencontre en gare, sur le marché, devant les supermarchés et 
ailleurs. Au moment de rendre cette tribune ce 21/02, le Maire d’Etampes nous a manifesté son soutien, la Député de l’Essonne nous a répondu en nous signifiant 
son action, et une manifestation a eu lieu devant la gare de Lardy le samedi 19 à laquelle 2 de nos élus ont participé. En écho à notre mobilisation, notre Commune 
s’est décidée enfin à agir un peu à la façon commando. On ne lui en voudra pas trop, la cause est juste.
Toutes nos condoléances aux proches de Daniel Lorenzi, ancien Conseiller municipal, qui nous a quittés. 

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires»      etrechyensembleetsolidaires@gmail.com - 07 82 80 66 13
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NAISSANCES : 
Iris TROGNON, le 13 janvier • Lily GUEGUEN, le 21 janvier
Juliette HELAINE LOSSIGNOL, le 12 février

DÉCÈS : 
Aurélie CAZENEUVE VERRONS, 45 ans, le 30 décembre 2021 • Alain CAREL, 71 ans, le 30 décembre 2021  
Jean-Pierre HUSSON, 77 ans, le 19 janvier • Otilia DOS ANJOS MARQUES, 94 ans, le 23 janvier 
Kemoko CISSÉ, 67 ans, le 24 janvier • Hélène ERRAGNE veuve CREPIN, 96 ans, le 24 janvier 
Gilberte RAULT, 91 ans, le 25 janvier • Lucien CHAUT, 95 ans, le 6 février 
Roger JOURDOIS, 104 ans, le 6 février • Roland CAPPY, 94 ans, le 8 février 
Pierre SEMENZATO, 82 ans, le 10 février 

État civil
ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Samedi 12 mars 2022 de 10h à 12h          
sur RDV au 07 82 80 66 13.  

Mme Laëtitia ROMEIRO-DIAS 
Députée de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
Lundi de 17h à 19h sur RDV
au 07 86 61 13 19
laetitia.romeirodias@assemblee-nationale.fr
Permanence de Brétigny-sur-Orge
11 av. du Colonel Rozanoff

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  MARS 2022
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Lundi 28 février : Émincés de blé sauce 
forestière • Petits pois • Gouda • Fruit frais
Mardi 1er :  MARDI GRAS 
Wings de poulet • Purée tricolore • Suisse 
aux fruits • Beignet chocolat noisette • Sirop 
grenadine
Mercredi 2 : Betteraves vinaigrette  • Tortelloni 
au saumon • Crème dessert
Jeudi 3 : Potage • Émincés de poulet • 
Pommes campagnardes (mayonnaise ketchup) 
• Fromage frais sucré
Vendredi 4  :  Merlu sauce curry coco • 
Semoule • Fromage AOP/AOC • Fruit frais

----------
Lundi 7 : Goulash de bœuf • Pâtes • Fromage 
AOP/AOC • Fruit frais
Mardi 8 :  Duo carotte céleri vinaigrette • 
Boulettes végétales (ketchup) • Chou fleur 
pomme de terre sauce blanche  • Liégeois 
vanille
Mercredi 9 : Hachis parmentier au bœuf • 
Mimolette à la coupe • Fruit frais
Jeudi 10 : Potage • Rôti de porc (froid) • 
Haricots verts • Banane
Vendredi 11 : Colin d'alaska sauce moutarde • 
Riz • Yaourt sucré • Brownie

----------

Lundi 14 : Sauté de bœuf aux oignons • Trio 
de légumes • Fromage AOP/AOC • Fruit frais
Mardi 15 : Tomates • Émincés de poulet sauce 
tomate • Haricots blanc • Flan vanille nappé 
caramel
Mercredi 16 : Nuggets de poulet • Haricots 
plats • Bûche au lait • Fruit frais
Jeudi 17 : Tortelloni tomates mozzarella jus 
au basilic • Fromage à tartiner • Poire
Vendredi 18 : Beaufilet de hoki poêlé • Purée 
brocolis pomme de terre • Gâteau fondant 
chocolat et crème anglaise

----------
Lundi 21 : Lasagnes au bœuf • Yaourt • Fruit 
frais
Mardi 22 : Carottes râpées • Omelette • 
Haricots verts et pomme de terre • Crème 
dessert au chocolat 
Mercredi 23 : Accras de morue • Rôti de bœuf 
(froid) ketchup • Gratin épinards pomme de 
terre • Fruit frais
Jeudi 24 : œuf dur mayonnaise • Wings de 
poulet • Riz • Suisse aux fruits
Vendredi 25 : Moules sauce crèmeuse • Frites 
• Fromage AOP/AOC • Purée de pomme
  * : Local et circuit court  -  En vert : produit BIO

Le 19 février, la municipalité a appris la disparition de Monsieur 
Daniel Lorenzi à l’âge de 80 ans. 
Véritable figure locale et très investi dans la vie de la commune, 
Daniel Lorenzi laissera une trace indélébile dans l’esprit de tous 
ceux qui l’ont côtoyé, notamment au Conseil municipal et sein du 
club de football de l’AS Sud Essonne. 
La municipalité présente ses condoléances à sa famille et ses 
proches.

DISPARITION
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Du 7 au 13 mars
Exposition Pastel des enfants 
(direction Nathalie Murat)
Ecoles maternelles d’Étréchy
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 7 mars
Don de Sang
de 15h30 à 20h00 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Du samedi 12 au dimanche 20 mars
Fête foraine
Champ de Foire
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 12 mars
Carnaval du Comité de Fêtes
dès 13h00 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 13 mars
Tournoi de Tir à l’arc
dès 8h00 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 13 mars
Bourse multi collections
dès 9h00 Espace Jean Monnet  
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 14 mars
Conférence UTL 
« La bronchopneumopathie chronique 
obstructive »
à 16h00 Espace Jean Monnet  
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 17 mars
Conseil municipal
à 19h30 Espace Jean Monnet  
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 19 mars
Commémoration Journée du Souvenir 
Guerre d'Algérie
à 10h45 Rond Point du 19 mars 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 19 et dimanche 20 mars
Braderie André Régnault (Stock renouvelé)
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00        
au relais paroissial, 22 avenue Joffre
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 19 mars
Forum des Métiers et de l’orientation
de 9h00 à 12h00 Collège du Roussay
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 19 mars
Concert celtique 
The Cup of Tea Céili Band
dès 19h00 Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 20 mars
Concert Celte du Conservatoire 
Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Mercredi 23, samedi 26 et 
dimanche 27 mars
Braderie André Régnault (Stock renouvelé)
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00        
au relais paroissial, 22 avenue Joffre
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 26 mars
Concert de l’Harmonie d’Étréchy
à 20h30 Espace Jean Monnet

 

MAGIE
MENTALISME

Espace Jean Monnet
www.ville-etrechy.fr

VENDREDI 8 AVRIL 20H30 
Songe d’un illusionniste

À VENIR EN AVRIL

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 27  mars
Animation « Meurtre au Jumelage »
à 15h00 (sur inscription)
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 28 mars
Conférence UTL 
« La démarche scientifique »
à 16h00 Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 31 mars
Réunion publique de présentation de la 
mutuelle communale
à 14h00 Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 3 avril
Tournoi de judo
dès 8h30 Gymnase du Roussay
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 3 avril
Déjeuner dansant de la FNACA
dès 12h30 Espace Jean Monnet


